Communauté de Communes du Pays
Sostranien

PLAN LOCAL D'URBANISME
INTERCOMMUNAL

DU PAYS SOSTRANIEN
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Plan de zonage
Plan d'ensemble intercommunal 1/25000

Plan local d'Urbanisme approuvé
au Conseil Communautaire du 16 décembre 2019

Modification N°1 approuvée au Conseil Communautaire du 16 novembre 2023

Vu pour étre annexé a la délibération d'arrét de la révision allégée n°1 du Conseil Communautaire en date du 29

septembre 2025
Le Président, Etienne LEJEUNE
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